
Élaboration de l’AM ⃰  

Demande

Input Articultation du processus Responsable(s)
Participation /

Aide

OutputJours
(JT)

Remarques

APr

Élaboration de l’OC

CP, BAMO
BL PM, CF, CD I

Demande

Contrôle

10 JT
(50 JT)

Modèle Offre 
complémentaire 
(OC)

Département fédéral de l’environnement,
des transports, de l’énergie et de la communication DETEC

Office fédéral des routes OFROU

Gestion des avenants pour prestations de mandataire

Modèle Avis de 
modification des 
prestations (AM)

Rejet

Acceptation

5 JT
(10 JT)

Contrôle formel et 
matériel 

BAMO

15 JT
(25 JT)

Ja CP
BL PM, CF, CD I

CP, BAMO, APr

Avenant
Financement 
des prestations 
complémentaires
par les réserves 
du MO ou 
du projet

APr

5 JT
(40 JT)

APr = auteur du projet
BAMO = bureau d’appui au maître d’ouvrage
BL PM = resp. du dom. PM OFROU
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AM rejeté avec 
justification (renvoi 
au BAMO/à l’APr 
par le CP)

5 JT

Constat d’une 
modification des 

prestations 

Apr, BAMO, DGT, 
CP

Saisie dans l’outil 
de controlling des 
prestations de 
mandataire ; 
contrôle du motif de 
la demande

Phase
Avis de modification
des prestations*

Phase Offre 
complémentaire

Phase Avenant

Validation de la 
demande d’avenant 

selon le processus relatif 
aux acquisitions

Validation de l’OC

10 JT
(35 JT)

Décision

BAMO

Validation selon 
la RCS

Acceptation

Rejet

OC rejetée avec 
justification
(renvoi au BAMO/
à l’APr)

Rejet

Acceptation

OC signée
(renvoi au BAMO, 
à l’APr)

Financement Financement des 
prestations 
complémentaires

CP, BAMO, BL PM

Saisie dans un l’outil 
de controlling 
des prestations de 
mandataire

Saisie dans l’outil 
de controlling des 
prestations de
des mandataire

Saisie dans l’outil 
de controlling des 
prestations de
mandataire

CP,
BL PM, CF, CD I
BAMO, APr

Modèle demande 
d’avenant (AV)

*La phase avis de modification des prestations n'est pas obligatoire. La décision revient au CP.
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CD I = chef(fe) de la div. Infrastructure
CF = chef(fe) de filiale
CP = chef(fe) de projet OFROU
DGT = direction générale des travaux

JT = jours de travail
(X JT) = cumulation des
              jours de travail

MO = maître d’ouvrage
RCS = Réglementation des 
compétences de signature

Décision CP

AM nécessaire

AM pas 
nécessaire

Saisie dans un l’outil 
de controlling 
des prestations de 
mandataire
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